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Délibération n°21/01/2026-2
du mercredi 21 janvier 2026

-six, le vingt et un janvier à 16 heures 25 9 janvier 2026, 

Dominique AUGEY.

Nombre de membres en exercice : 21

Présents : Mathieu GATINEAU, Dominique AUGEY, Frédérique DUMICHEL, Marc FERAUD, Fabienne VINCENTI,
Antoine BOLLASINA, Carlos CASTELEIRA, Dimitri MOUDAR

Présents en visioconférence : Kayané BIANCO, Pierre VASARELY, Florian GAITE

Procurations : Brigitte DEVESA (Fabienne VINCENTI)

Absents : Sophie JOISSAINS, Odile BONTHOUX, Françoise COURANJOU, Sylvaine DI CARO-ANTONUCCI, Arlette 
OLLIVIER, Philippe CHARRIN, Daniel GAGNON, Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Juliette NORMAND-BEORCHIA

Madame la Présidente a constaté que le quorum était atteint pour tenir la séance.

Objet : Convention-cadre de partenariat avec le C Château La Coste 2026-2028

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

-en-Provence Félix Ciccolini

En 2004, nait l'idée d'un projet unique liant sur les terres de Château La Coste art, architecture et vin. Artistes et architectes y 
participant sont invités à visiter le domaine et à découvrir la beauté de ses paysages. Puis la liberté leur est donnée dans le 
choix de l'emplacement qui accueillerait leur création.

Depuis juin 2011, Château La Coste invite à découvrir au rythme d'une promenade à travers bois, collines, vignes et oliviers, 
. Château La Coste apparaît aujourd'hui comme un lieu où les vignes, l'art 

contemporain et l'architecture s'expriment librement. 

visant à :

-

professionnalisation dans le cadre des activités des Parties.

- -co-
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construits. 

- Contribuer ensemble au rayonnement du territoire par une programmation artistique exigeante.

Après avoir entendu l

AUTORISE la Présidente à signer la convention cadre de partenariat annexée à la présente délibération

AUTORISE la Directrice à signer tout acte à venir y afférent

Fait à Aix en Provence

Dominique AUGEY
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Convention cadre de partenariat
2026 - 2028

Entre les soussignés
SAS La Coste Art Center
Château La Coste 
Situé 
2650 Route de la Cride, 13640 Le Puy Sainte Réparade,
N° Siret 853 497 659 00013

Représenté par Daniel Kennedy 
Ci-après dénommé « Château La Coste » 

ET
-en-Provence Félix Ciccolini

Etablissement public de coopération culturelle,
Située 57, rue Emile Tavan 13100 Aix-en-Provence
N° SIRET 20002931200010

ci-

Etant préalablement exposé que :

-en-Provence - Félix Ciccolini (ESAAix)

-en-Provence Félix Ciccolini est un établissement public de coopération culturelle, ayant pour 

(DNA, v
Elle accompagne aussi un parcours doctoral de recherche en création, en codirection avec Aix- Marseille université et le 

contemporaine en organisant des expositions, cycles de conférences et colloques.

pratiques amateurs pour tout public répartis sur différents ateliers artistiques. Elle valorise le travail de ses étudiants et 
accompagne la 

en participant à des événements dans la ville et la région.
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-Château La Coste 
-Château La Coste : En 2004, nait l'idée d'un projet unique liant sur les terres de Château La Coste art, 

architecture et vin.
Artistes et architectes y participant sont invités à visiter le domaine et à découvrir la beauté de ses paysages. Puis la 
liberté leur est donnée dans le choix de l'emplacement qui accueillerait leur création. 

Depuis Juin 2011, Château La Coste invite à découvrir au rythme d'une promenade à travers bois, collines, vignes et 
tes et architectes tels que : Tadao Ando, Louise Bourgeois, Alexander Calder, 

Frank O. Gehry, Liam Giillick, Andy Goldsworthy, Guggi, Tatsuo Miyajima, Jean Nouvel, Jean Michel Othoniel, Jean 
Prouvé, Sean Scully, Richard Serra, Tom Shannon, Michael Stipe, Hiroshi Sugimoto, Tunga, Franz West. Château La Coste 
apparaît aujourd'hui comme un lieu où les vignes, l'art contemporain et l'architecture s'expriment librement. 

Constatant la convergence entre les objectifs respectifs des signataires, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet de la présente convention

La présente convention a pour objet de :

-

professionnalisation dans le cadre des activités des Parties.

- -
co-construits. 

- Contribuer ensemble au rayonnement du territoire par une programmation artistique exigeante.

ARTICLE 2 : Engagements réciproques

- Faire connaître les activités artistiques de Château La Coste au travers de sa programmation artistique et culturelle aux 

-

- Développer des projets co-

-

- Proposer les stages de Château Lacoste aux étudiants (montage, médiation, assistanat, régie), et faciliter leur 
disponibilité,

-
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-Inviter certains artistes programmés par Château La Coste à présenter leurs travaux dans le cadre de son programme de 
conférences, 

-Dans la mesure du possible, mutualiser les moyens dans le cadre des activités respectives des deux parties. 

-
rencontres spécifiques.

-

artistes invités,

- Accueillir des projets co-

-

-

La présente convention ne constitue pas un engagement financier.

financières disponibles.

en précisent le calendrier des activités, les objectifs, les moyens et les modalités techniques et financières de leur mise 

ARTICLE 4 : Contrôle, évaluation et suivi

actions menées auxquelles ils apportent leurs concours sur un plan qualitatif et quantitatif.

ARTICLE 5 : Communication

identifie clairement les deux partenaires.

partenariat sur tout matériel de communication et de publicité, et sur tous supports qui leur sembleraient adaptés. 
Chaque Partie se réserve le droit de demander aux autres des corrections ou des modifications. Une nouvelle épreuve 
tenant compte de ces corrections et modifications devra alors lui être soumise.
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concernant le partenariat objet de la présente convention.

concernant le partenariat objet de la présente convention.

renseignements de nature confidentielle sur les travaux engagés.

ARTICLE 6 : Recherches de partenariats et mécénats

ARTICLE 7 : Assurances

ARTICLE 8 : Durée de la présente convention

La convention prend effet à sa signature pour une durée de 3 ans.

ARTICLE 9 : Litige

Au cas où aucune solution amiable ne pourrait intervenir au cours de la phase de conciliation précitée, les Parties 

convention au Tribunal compétent.

s.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour Château La Coste 
Responsable Art

Dominique AUGEY Daniel Kennedy 


